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Réseau métropolitain nature en ville 

Séminaire n°1 : « nature et résilience » 
 

Mercredi 31 janvier 2018, de 10h à 12h15 

Métropole du Grand Paris 

17, av Pierre Mendès-France 

75013 Paris 
 

Synthèse du séminaire  

 

1. Les projets « nature en ville » présentés par les communes 

 

Actions en matière d’agriculture urbaine 

- Création d’espaces agricoles : ferme urbaine, Agrocité, jardins familiaux et partagés, potagers, 

incroyables comestibles 

- Production agricole municipale : ruches, vignes  

Actions en matière de « nature » 

- Végétalisation et développement des espaces de nature : permis de végétalisation, 

reconstitution d’un corridor écologique, préservation de friches 

- Techniques de gestion écologique des espaces : zéro phyto, éco pâturage 

Outils 

- Outils règlementaires de préservation de la nature (PLU) 

- Chartes pour les jardins urbains 

Actions de sensibilisation  

- Concours des balcons et jardins fleuris 

- Maison de la nature et de l’arbre 

- Ferme et ruches pédagogiques  

 

2. Caractéristiques des projets présentés par les communes 

 

- Une implication forte des habitants : processus participatif, co-construction, gestion par les 

habitants, formation des habitants 

- Une dimension pédagogique importante : sensibilisation auprès des habitants, dans les écoles, les 

structures périscolaires, etc. 

- Une dynamique financière et politique positive 
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- Des partenariats institutionnels et financiers avec une pluralité d’acteurs :  entreprises, salariés, 

collectivités, associations, universités, etc. 

- Une montée en compétence des agents municipaux 

- Des projets aux objectifs multiples : création d’emplois, développement du lien social et de la 

solidarité, préservation de l’environnement, etc. 

 

3. Enjeux et réflexions des communes 

Quelle place de la nature dans les projets d’aménagement ? 

Quelle place de l’arbre en ville ? Quelle protection ? 

Quelle agriculture urbaine et périurbaine en Métropole ?  

Quelle relation avec les structures associatives ?  

 

4. Attentes des communes vis-à-vis de la Métropole 

 

- Donner du sens aux actions réalisées par les villes 

- Faciliter les échanges entre collectivités 

- Créer des réseaux d’acteurs 

- Donner une vision au territoire 

- Valoriser les actions communes réalisées dans les villes 

- Mettre à disposition des outils pour faciliter la participation citoyenne 

- Donner du lien entre les espaces de nature 

- Publier un guide des sentiers  

 

 

 


